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02  LE Mot du Maire
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Mairie de Mionnay 
Commission communication
CRÉATION ET IMPRESSION :
RougeVert Communication 
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MAIRIE DE MIONNAY
Place Alain Chapel – BP 17
01390 MIONNAY
Tél : 04 72 26 20 20
Fax : 04 72 26 20 21
mairie@mionnay.fr
Retrouvez toutes les infos
en ligne sur www.mionnay.fr 
Horaires d’ouverture au 
public : du mardi au samedi 
de 8h30 à 12h 
(un samedi sur deux), 
le vendredi de 13h30 à 16h30.
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Cette année 2017 nous aura permis de mettre en oeuvre 
de grands projets pour la commune.

L’agrandissement de la station d’épuration va enfin 
pouvoir commencer ; votre Conseil Municipal vient 
d’attribuer le marché à l’entreprise BP2E pour un montant 
de 1 400 000 euros. L’étude de raccordement des Platières 
et de Gaillebeau suit son cours.
Nous avons reçu les offres pour la construction de la salle 
polyvalente. Votre Conseil Municipal examinera le budget 
et prendra la décision définitive au début de l’année.
La communauté de communes va agrandir le bâtiment de 
la crèche pour permettre de créer un espace de rencontre 
des assistantes maternelles.
Nous n’oublions pas les projets de réhabilitation du 
restaurant et de construction de la résidence séniors qui 
devraient commencer.

L’année 2017 se termine avec beaucoup de changements 
(présidence de la République, Assemblée nationale, 
Communauté de communes). La commune reste la 
collectivité préférée des Français. 

Pourtant, aujourd’hui, les élus locaux se sentent 
abandonnés, montrés du doigt, alors que chaque jour les 
conseillers municipaux travaillent en commissions ou sur 
le terrain pour résoudre les problèmes quotidiens. 

Suite au Congrès des Maires, nous demandons 
plus de lisibilité, nous sommes dans l’incertitude. 
La taxe d’habitation en est un bon exemple :  
qui la payera ? Serons-nous compensés intégralement ?

Le début d’année nous réserve un moment particulier, 
celui de se souhaiter les voeux de bonne et heureuse 
année pour 2018.
Mon Conseil Municipal et le personnel communal se 
joignent à moi pour cette tradition. J’aurai une pensée 
pour toutes les personnes qui nous ont quitté cette 
année et pour celles et ceux qui souffrent et se sentent 
seuls.
   

Votre Maire et Conseiller Départemental, Henri Cormorèche
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UNE NOUVELLE 
ADJOINTE
Le Conseil Municipal du 
17 novembre 2017 a élu 
Emilie Fleury au poste de 
5ème adjointe. Elle est en 
charge des commissions 
Associations, Communication 
et Vie Économique. 

ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
•  Tom, Dominic, Albert 

CHAGNARD  
né le 29 octobre 2017

•  Maëlys FAYARD  
née le 16 novembre 2017

DÉCÈS
•   Berthe, Anne, Marie  

LATREILLE 
Veuve SZAFRANEK, 
décédée le 5 décembre 2017

OUVERTURE DE LA MAIRIE 
En 2018, la Mairie sera ouverte les samedis suivants :

LA COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES PRÉSENTE 
SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX 
Depuis quelques semaines, la Communauté de 
Communes de la Dombes est enfin accessible sur les 
réseaux sociaux. Suivez les pages Facebook, Twitter 
et Instagram pour être au fait de toute l’actualité du 
territoire !

TARIFS DU RESTAURANT SCOLAIRE
Alors que rien n’était prévu jusque-là pour les enfants 
souffrant de troubles de santé tels que des allergies 
alimentaires, Géraldine Devrieux a proposé, lors 
du Conseil Municipal du 1er décembre, de créer un 
tarif repas dans le cadre d’un PAI (Projet d’Accueil 
Individualisé), afin que les enfants puissent déjeuner 
au restaurant scolaire en apportant leur repas.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a fixé le 
prix d’un repas dans le cadre d’un PAI, à compter du  
1er janvier 2018, à 3,48 €.

Seuls les enfants titulaires d’un PAI validé par le 
médecin PMI peuvent bénéficier de ce tarif.

 + de 200m² pour vous 
accueillir.

 + de 1500 montures 
optiques et solaires

 Spécialiste Basse Vision
 Equipements sportifs à la vue

 Centre auditif Amplifon

 04.37.92.10.77 Parking privatif 
68, route de Trévoux - St ANDRE DE CORCY

Samedis 13 et 27 janvier

Samedis 10 et 24 février

Samedis 10 et 24 mars

Samedis 7 et 21 avril

Samedis 5 et 19 mai

Samedis 2, 16 et 30 juin

Samedi 7 juillet

Samedi 25 août

Samedis 8 et 22 septembre

Samedis 3 et 17 novembre

Samedis 1, 15 et 29 décembre
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ASSAINISSEMENT   

Lors de la séance du Conseil 
Municipal du 24 octobre 
2017, il a été décidé à 
l’unanimité d’augmenter la 
part proportionnelle de la 
redevance d’assainissement 
de 2 % au 1er janvier 2018, soit 
0,7818 €/m3 HT.

RAPPEL : 
DISTRIBUTION DES 
SACS JAUNES  
• Samedi 27 janvier, 10h – 12h
•  Samedi 3 février, 10h – 12h 

Salle du Conseil.

ILS SONT VENUS TAPER LE CARTON ! 

Le 4 novembre dernier, le 1er concours de coinche 
organisé par la municipalité au profit du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) a remporté un franc 
succès. Ce ne sont pas moins de 38 doublettes qui se 
sont affrontées dans la bonne humeur.
En plus des Mionnézans, qui pour certains se 
rencontraient pour la première fois, des joueurs des 
villages environnants avaient fait le déplacement. Toutes 
les générations étaient représentées et une atmosphère 
conviviale a accompagné les coincheurs durant tout 
l’après-midi.
Le 1er prix a été remporté par Monsieur et Madame Bielle 
de Saint-André-de-Corcy qui ont gagné deux jambons 
crus. Toutes les doublettes, quel que soit le résultat, 
sont reparties avec un lot. La tombola, quant à elle, a été 
remportée par Monsieur Moisson, également de Saint-
André-de-Corcy, qui a trouvé à 2cm près la longueur de 
la ficelle qui entourait le jambon cru qu’il a gagné.
Les membres du CCAS remercient Monsieur le Maire 
de Mionnay pour sa présence durant cet après-midi 
ainsi que Monsieur Xilax qui a assuré toute la logistique 
informatique !
Ce fut une première réussie, ce ne sera pas la dernière, 
tout le monde s’étant donné rendez-vous l’année 
prochaine.

REPAS À DOMICILE 
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), qui 
assure le portage de repas auprès des personnes âgées, 
handicapées ou malades résidant sur la commune, 
a changé de prestataire. Depuis le 1er janvier 2018, la 
Société « Bourgogne Repas » prépare les repas livrés à 
domicile par quatre personnes bénévoles, du lundi au 
vendredi sauf les jours fériés. Les menus proposés sont 
variés d’une semaine à l’autre et peuvent être adaptés 
en fonction des régimes alimentaires de chaque 
bénéficiaire.

Les modalités d’inscription ne changent pas. Le tarif 
des repas, quant à lui, a été modifié et passe à 6,20 €  
pour un menu classique et à 6,70 € pour un menu 
facile (mixé).
Si vous désirez bénéficier de ce service (même 
temporairement), n’hésitez pas à vous rendre en 
mairie où tous les renseignements et documents vous 
seront remis. Vous trouverez également le règlement 
du portage de repas à domicile et les modalités de ce 
service sur le site internet de la mairie.

 Portage de repas à domicile
www.mionnay.fr
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LE FORUM DES PROFESSIONNELS
Le 14 octobre dernier s’est tenue la première édition 
du forum des professionnels, organisé par l’équipe 
municipale. Onze professionnels de secteurs 
différents sont venus exposer et raconter leur 
activité : spécialistes de l’eau, du tourisme, de la 
vidéo protection ou du levage industriel, paysagistes, 
plombiers, esthéticienne, graphiste, maçon… une 
diversité qui ne demande qu’à être étoffée ! Si vous 
avez une activité sur la commune, n’hésitez pas à 
vous faire connaître auprès de la mairie, et venez 
mettre en lumière votre métier lors de l’édition 2018 
du forum des professionnels !

SUBVENTION CENTRES AÉRÉS
Le 5 mai 2017, le Conseil Municipal a décidé de 
participer aux séjours d’enfants de Mionnay en centres 
aérés durant l’été 2017. Cette participation a été fixée 
à 2,20 € par jour et par enfant.
Lors du Conseil Municipal du 6 octobre, la somme de 
470,80 € représentant 214 journées a été attribuée.  
Lors du Conseil Municipal du 3 novembre, le dernier 
état de présence pour un montant de 74,80 € pour 
34 journées porte la somme allouée à la participation 
aux séjours d’enfants à 545,60 € représentant 248 
journées.

OBJECTIF ZÉRO PESTICIDE
Depuis le 1er janvier 2017, les communes 
ne doivent plus utiliser de pesticides, et 
Mionnay s’est engagée dans cette démarche 
dès son lancement, sans hésiter. Cela n’aura 
pas été une mince affaire, mais notre service 
technique a su s’adapter à ce changement 
d’habitudes avec brio ! Des panneaux  
« Espace sans pesticide » ont été positionnés 
à différents endroits de la commune (école 
primaire, cimetière…). Merci au service 
technique pour son travail continu !

« LIRE ET FAIRE LIRE » AVEC L’UDAF
Le Conseil Municipal du 3 novembre 2017 a approuvé 
la convention « Lire et faire lire » avec l’UDAF 
(Union Départementale des Associations Familiales). 
Ce programme tend à développer le plaisir de 
la lecture et la solidarité intergénérationnelle 
en direction des enfants par l’intervention de 
bénévoles auprès des structures éducatives. Sur 
Mionnay, Mesdames Vaudan et Perez interviennent 
le jeudi de 15h15 à 16h15, avec l’animatrice des temps 
d’activités périscolaires au sein de la médiathèque.   

 Pour plus d’informations
www.lireetfairelire.org



L’ÉCOLE REPASSE  
À 4 JOURS !
Le 17 octobre 2017, le conseil 
d’école a abordé le sujet des 
rythmes scolaires pour un 
retour à 4 jours ou un maintien 
à 4 jours ½ d’enseignement 
pour la rentrée 2018-2019. Après 
délibération, le retour à une 
semaine de 4 jours d’école a été 
voté.

A partir de la rentrée de 
septembre 2018, les jours d’école 
seront de nouveau les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis de 
8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30. 
Le pôle enfance, quant à lui, 
prendra le relai et sera ouvert 
toute la journée du mercredi.

     

 
 

RAMONAGE DE TOUT CONDUIT  
ET ENTRETIEN 

DE CHAUDIERE ET DE POELE  
TOUT COMBUSTIBLE  

Particulier et professionnel  

DEPUIS 1987 

04 78 22 47 32 

Office de Tourisme de la Dombes,  
nouvelle formule ! 

Dombes Tourisme et l’Office de Tourisme Chalaronne Centre s’associent pour former l’Office de Tourisme de la Dombes sur un territoire élargi. 

3 points d’informations sont désormais ouverts pour toujours mieux vous accueillir et vous accompagner. 
Une équipe qui s’étoffe. 8 professionnels avec chacun des connaissances pointues dans leur domaine de compétence. 
 

L’Office de Tourisme de la Dombes, une équipe de professionnels qui travaille pour vous :  

Nos services : 

- Conseil en séjours : Hébergements, restaurations, patrimoine culturel et naturel, activités manifestations, grands événements… 
- Billetterie : concerts, théâtre, spectacles, festivals. Service de billetterie en ligne - Boutique : souvenirs, produits du terroir, librairie, topo de randonnées - Visites : individuels et groupes. Visites guidées des étangs de la Dombes, découverte du patrimoine culturel et bâti, calèches, animations enfants-famille 
- Accompagnement professionnel de nos partenaires : Base de données touristiques, site internet, animation… Besoin d’un conseil ? C’est avec plaisir que nous vous accueillons en ces places et lieux :  

Dombes Tourisme Annexe de Villars-les-Dombes 3, place de l’Hôtel de Ville - 01330 Villars-les-Dombes 04 74 98 06 29  
 
Dombes Tourisme Annexe de Châtillon-sur-Chalaronne - Pavillon Tourisme en Dombes Place du Champ de Foire  - 01400 Châtillon-sur-Chalaronne  04 74 55 02 27 
 
Point d’informations touristiques de Chalamont 2 Grande Rue - 01320 Chalamont 
04 74 61 76 76 

 
Mail : contact@dombes-tourisme.com 
Site web : www.dombes-tourisme.com 
Rejoignez-nous sur Facebook : Dombes Tourisme 

 Catherine Russier
Directrice de l’école
04 78 91 81 95 - Pour tout souhait d’inscription
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INSCRIPTION À L’ÉCOLE 
AUX MILLE ÉTANGS 

Si vous avez un 
enfant né en 2015 
ou avant et que vous 
souhaitez l’inscrire à 
l’école élémentaire 
ou maternelle de 
Mionnay, rien de plus 
simple !

•  Contactez au plus vite la directrice de l’école, 
Catherine Russier, afin de l’informer de votre souhait 
d’inscription, le lundi toute la journée et le mercredi 
matin. Sinon, n’hésitez pas à laisser un message.

•  Rendez-vous en mairie avec un justificatif de 
domicile, le carnet de vaccination de votre enfant 
et votre livret de famille. Vous recevrez alors un 
certificat d’inscription. 

•  Déposez votre certificat dans la boîte aux lettres de 
l’école ainsi que la copie des pages de vaccination 
concernant le DTPolio du carnet de santé et les 
photocopies du livret de famille. 

Madame Russier prendra alors contact avec vous afin 
de fixer un rendez-vous pour vous rencontrer, vous et 
votre enfant.

NETTOYAGE 
DE PRINTEMPS
JOURNÉE CITOYENNE
Le 24 mars, le Conseil Municipal des Jeunes vous 
convie à la deuxième édition de la journée citoyenne. 
Celle-ci débutera par un grand nettoyage de 
printemps. Les jeunes élus vous donnent rendez-vous 
munis de vos bottes, gants et gilets jaunes à 9h30 sur 
la place Alain Chapel pour aller arpenter les rues de 
notre village et ramasser les déchets abandonnés. 
Malheureusement, cette opération doit se renouveler 
chaque année car il y a encore trop de personnes qui 
oublient les règles les plus élémentaires de civilité…

La journée se poursuivra à partir de 12h30 à la salle 
polyvalente. Chacun pourra venir avec un plat sucré 
ou salé ou une boisson pour le mettre en commun. 
Les jeunes élus vous attendent nombreux pour venir 
partager ce moment convivial.



TOURISME DE 
LA DOMBES, 
NOUVELLE FORMULE ! 
Dombes Tourisme et l’Office de Tourisme Chalaronne 
Centre s’associent pour former l’Office de Tourisme 
de la Dombes sur un territoire élargi.

Trois points d’informations sont désormais ouverts 
pour toujours mieux vous accueillir et vous 
accompagner : Villars-les-Dombes, Châtillon-sur-
Chalaronne et Chalamont.

LE HANDISKI 
ACCESSIBLE  
AUX HABITANTS  
DE MIONNAY 
En créant une section handiski, 
le ski club de Saint André de 
Corcy a la volonté de faire 
partager les joies de la glisse à 
tous.

Grâce aux divers matériels 
adaptés vous pourrez découvrir 
et pratiquer le ski assis. Les 
pilotes et moniteurs fédéraux 
vous accompagneront et vous 
amèneront à l’autonomie.

Nos actions :

• Découverte du ski  
et de la montagne : Parcourir un 
domaine skiable en toute sécurité 
en étant piloté. Le Tandem’ski est le 

matériel adapté à toute personne quel que soit le 
handicap.

• Accès à l’autonomie à ski  
Apprendre à évoluer sur un domaine 
skiable pour devenir autonome à ski. 
Le Tempo’duo et le Snow’kart sont les 

matériels adaptés à la majorité des handicaps.

•  Skier entre amis ou en famille  
Former la famille, les parents ou les 
amis à l’accompagnement sur les 
pistes de la personne en situation 

de handicap. Le Tempo’duo et le Snow’kart sont les 
matériels qui se maîtrisent le plus facilement.

Office de Tourisme de la Dombes,  
nouvelle formule ! 

Dombes Tourisme et l’Office de Tourisme Chalaronne Centre s’associent pour former l’Office de Tourisme de la Dombes sur un territoire élargi. 

3 points d’informations sont désormais ouverts pour toujours mieux vous accueillir et vous accompagner. 
Une équipe qui s’étoffe. 8 professionnels avec chacun des connaissances pointues dans leur domaine de compétence. 
 

L’Office de Tourisme de la Dombes, une équipe de professionnels qui travaille pour vous :  

Nos services : 

- Conseil en séjours : Hébergements, restaurations, patrimoine culturel et naturel, activités manifestations, grands événements… 
- Billetterie : concerts, théâtre, spectacles, festivals. Service de billetterie en ligne - Boutique : souvenirs, produits du terroir, librairie, topo de randonnées - Visites : individuels et groupes. Visites guidées des étangs de la Dombes, découverte du patrimoine culturel et bâti, calèches, animations enfants-famille 
- Accompagnement professionnel de nos partenaires : Base de données touristiques, site internet, animation… Besoin d’un conseil ? C’est avec plaisir que nous vous accueillons en ces places et lieux :  

Dombes Tourisme Annexe de Villars-les-Dombes 3, place de l’Hôtel de Ville - 01330 Villars-les-Dombes 04 74 98 06 29  
 
Dombes Tourisme Annexe de Châtillon-sur-Chalaronne - Pavillon Tourisme en Dombes Place du Champ de Foire  - 01400 Châtillon-sur-Chalaronne  04 74 55 02 27 
 
Point d’informations touristiques de Chalamont 2 Grande Rue - 01320 Chalamont 
04 74 61 76 76 

 
Mail : contact@dombes-tourisme.com 
Site web : www.dombes-tourisme.com 
Rejoignez-nous sur Facebook : Dombes Tourisme 

COUP DE « POUSSE »
Ce dispositif d’accompagne-
ment des jeunes est porté 
par la Communauté de 
Communes de la Dombes. 

Il propose un soutien 
financier par fonds d’aide 
à l’initiative des jeunes, un 
accompagnement technique 
et pédagogique des jeunes 
dans leurs projets, et une 
valorisation de l’action des 
jeunes.

 Plus d’informations 
 www.ski-standre.com/handiski

 Laetitia BAILLE 
Votre contact local 
04 74 61 96 86

EN Bref 07

 Tourisme de la Dombes 
contact@dombes-tourisme.com 
www.dombes-tourisme.com 
Facebook : Dombes Tourisme
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UNE FIN D’ANNÉE… 
EN COULEURS ! 
La chorale de Mionnay a donné deux aubades les  
16 et 17 décembre derniers, dans l’église de Mionnay.

Pendant tout le premier trimestre, les choristes avaient 
répété assidûment le répertoire offert au public.

L’église de Mionnay, habillée à cette occasion de 
nuances de noir, de rouge ou de vert, a résonné 
d’harmonies variées. Il ne fut pas si simple de placer 
les 60 choristes qui composent désormais la chorale ! 
Mais une fois le concert commencé, la magie a opéré…
Le chef de chœur, Emilie Couchet, avait préparé des 
chants traditionnels comme « Douce nuit » ou « Vive 
le vent », des titres du répertoire classique de Bach ou 
d’Haendel, du gospel ou des chants russes et bulgares : 
ce fut donc un ensemble bien garni de 15 chants, dont 
la moitié en langues étrangères, qui enchantèrent le 
public. L’émotion fut au rendez-vous grâce à des 
sonorités vibrantes, tour à tour joyeuses ou tendres. 
La résonance de l’église fut un cadre parfait pour ces 
compositions.

La chorale remercie le large public venu assister à 
ces représentations. Il est temps maintenant que 
les Croq’notes se consacrent à leur programme des 
concerts de juin, qui sera « haut en couleurs ».

Que cette année 2018 rayonne pour tous de bleu 
azur, de vert givré, de jaune d’or ou de rouge passion. 
Qu’elle soit intense !

Eau potablE Et assainissEmEnt

Délégations de services publics
Marchés publics et privés 
Gestion des ressources en eau
Collecte et traitement des eaux usées 

Agence Nantaise des Eaux Services
Les 3 Fontaines - 01390 Civrieux 

www.ndes.fr
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TENNIS 
Le Tennis Club de Mionnay vous 
présente ses meilleurs vœux pour 
l’année 2018.

Depuis la rentrée, plusieurs 
compétitions ont déjà été jouées :
•  les championnats par équipes 

seniors + (hommes et femmes) 
avec une mention spéciale pour les 
équipes 1 et 2 masculines arrivées en 
tête de leurs poules respectives ;

•  les championnats 13/14 ans avec 
2 équipes garçons et une équipe 
filles engagées. Félicitations à nos 
six jeunes joueurs combatifs pour 
leurs résultats.

En décembre ont débuté les premiers matchs de la 
Coupe des Dames qui se prolongeront en 2018. C’est 
l’occasion pour nos joueuses classées de 40 à 30/3 de 
se mesurer à des adversaires de niveau similaire.
Les plus jeunes ont été aussi mis à l’honneur au TCM 
avec l’organisation le samedi 23 décembre, pour 
les enfants de 7 à 10 ans de niveau Orange, d’une 
compétition open, le « Défi orange ».

Tous les enfants participant à cet événement se sont 
vus remettre une récompense et ont pu partager un 
goûter de noël.

Notre tournoi interne adultes a débuté le 7 janvier et se 
terminera le 11 mars. C’est l’occasion pour tous de venir 
encourager nos joueurs au POM tous les dimanches !

Nous souhaitons une 
nouvelle fois une très 
bonne année à tous 
nos adhérents ainsi 
qu’à nos sponsors, 
anciens et nouveaux, 
que nous remercions 
chaleureusement pour 
leur soutien.

Votre agence SEMCODA
21, Rue des Magnolias - Le Grandiflora • 01600 TREVOUX • Tél. 04 81 51 03 10

DU BONHEUR POUR TOUS 
AU MÈTRE CARRÉ !
www.semcoda.com

Louer sans frais d’agence  
ni frais de dossier.

Bâtir  
le vivre 
ensemble

BONNE ET HEUREUSE 
ANNÉE À TOUS ! 
Pour 2018, la ludothèque 
continue sur sa lancée avec 
une ouverture tous les 
samedis de 10h à 12h et une 
soirée jeux par mois.

Nous vous invitons à venir 
découvrir de nouveaux jeux :
Mystérium : jeu collaboratif. 
Une enquête qui vous 
emmène dans l’imaginaire !
Jamaïca : voyagez dans les 
mers du Sud. Affrontez les 
autres pirates. Videz les cales. 
Amassez le plus gros trésor. 
Devenez le roi des pirates !
Mais aussi : Kingdomino, 
Codenames, The Game, Risk 
Star Wars, Skull King, 6 qui 
prend, Hanaby, Unlock…. et 
bien d’autres !

Plus de 500 jeux pour petits 
et grands !
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MARCHE DU BEAUJOLAIS NOUVEAU ! 
Ils sont partis de bon matin, ils sont partis sur les 
chemins… Y avait Bernard ! Y avait Gilbert ! Y avait 
Jocelyne et puis Christine et tous les autres ! Après un 
bon ravitaillement, ils se sont sentis pousser des ailes, 
ils sont revenus fourbus, mais contents... Attendus par 
un apéro et un repas convivial !
Merci aux 87 courageux marcheurs et aux bénévoles 
des Sans souci.

SECTION PEINTURE / BD 
L’atelier de bande dessinée /manga 
lancé à la rentrée par l’ASC Mionnay, 
section Peinture/BD, rencontre un 
franc succès !

Chaque mercredi soir, de 18h à 19h15, douze élèves de 
tous âges, motivés et plein de talent, se réunissent 
pour apprendre à créer leurs propres personnages 
et affiner leur trait de crayon, accompagnés de leur 
animatrice, Marine Fiorani.
Si vous souhaitez des renseignements, n’hésitez pas à 
nous contacter.

 ASCM :
ascm.peinture.bd@gmail.com
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COURIR OU MARCHER  
Depuis la rentrée, les coureurs et les marcheurs de l’ASCM 
ne ménagent pas leurs efforts !

En octobre, certains se sont rendus dans le sud de la 
France pour rallier Marseille à Cassis, parcours magnifique 
mais très exigeant.

Puis le 18 novembre, une quarantaine d’entre eux sont allés 
arpenter les chemins du Beaujolais… déguisés en sardines ! 
L’idée avait germé cet été, de faire le 13 km du Beaujolais 
en mode festif pour pouvoir profiter des célèbres 
ravitaillements ! C’est donc un banc de 40 sardines qui a 
parcouru les routes du Beaujolais. La journée fut festive, 
avec en point d’orgue le passage des sardines de Mionnay 
salué par une fanfare qui entonna le désormais célèbre 
hymne : « ah qu’est-ce qu’on est serré au fond de cette 
boite, chantent les sardines, chantent les sardines … ».

Puis avec le 1er week-end de décembre, la neige et le froid, 
est arrivée la traditionnelle SaintéLyon !
Cette année, 17 coureurs ont pris le départ sur les 
différentes distances proposées, 72, 44, 22 et 13 km 
et affronté froid, neige, montées, remontées, verglas, 
descentes, glissades, chutes… mais aussi superbes paysages 
enneigés, farandole de lumières dans la nuit pour enfin 
passer, fatigués mais tellement fiers, sous l’arche d’arrivée 
à la Halle Tony Garnier.

De nouveaux challenges sont déjà inscrits au programme 
de 2018, comme entre autres le marathon d’Annecy ou le 
marathon par équipe de Viriat, toujours dans un esprit de 
cohésion.
Bonne et heureuse année à toutes et tous, santé et 
bonheurs !

BASKET  
C’est une rentrée réussie pour le club de basket 
de Mionnay : l’effectif continue d’augmenter (95 
licenciés) et la relève est assurée par les jeunes 
générations.

Nous comptons 8 équipes cette année dont les 
résultats sont plutôt encourageants :
8 Baby – 16 U9 en D3 – 14 U11 en D3 – 12 U13 en D2 
et un début d’équipe avec 3 U15 qui ne font que des 
entraînements en attendant de compléter l’effectif. Et 
toujours les piliers avec l’équipe des U20 classée 2ème 

en région, 10 séniors qui sont 4ème en DM2 et l’équipe 
Loisirs mixte avec 14 personnes dont la réputation 
pour la 3ème mi-temps n’est plus à faire ! Alexandra 
compte bien monter une équipe de féminines pour 
l’année prochaine : n’hésitez pas à vous renseigner et 
venez nous rejoindre dans la bonne humeur !
La journée découverte qui s’est tenue le 6 janvier, 
avec la vente des galettes faites maison, a rencontré 
un franc succès cette année encore. Une vente de 
calendriers du club aux familles de nos licenciés 
complète les actions de ce début de saison.
Toute l’équipe du bureau vous souhaite une belle 
année 2018 sous le signe du Basket !
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THÉÂTRE DU CCAS
Vous voulez passer un week-end à la campagne le 
temps d’une pièce de théâtre ? Alors n’hésitez plus, le 
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) vous convie 
à venir passer un bon moment avec les Compagnons 
de la Violette et leur nouvelle représentation « Un 
week-end à tout casser ». Rendez-vous le dimanche 
25 février à 15h à l’atelier 208 de Saint André de Corcy.
Le droit d’entrée est de 10€/personne et tout public. 
Le goûter sera offert aux enfants. Une tombola 
clôturera l’après-midi.

Vous pourrez réserver vos places à partir de mi-janvier 
en mairie. Des places seront également vendues le jour 
du repas des aînés le 17 janvier, lors de la collecte des 
bouchons le 27 janvier, et bien sûr le jour J sur place (en 
fonction des places encore disponibles).
Nous vous attendons nombreux pour venir déguster 
cette comédie sans modération… et sans rien casser !

OPÉRATION SAINT VALENTIN
RENOUVELÉE 
Envie de déclarer votre flamme à votre Valentine ou 
votre Valentin ? Plus original qu’une fleur, profitez du 
panneau électronique de la commune pour envoyer 
vos plus beaux messages, par l’intermédiaire du site de 
la mairie, 6 lignes et maximum 18 caractères (espaces 
compris) par ligne.

LE PETIT DÉJ’ DE L’EMPLOI 
L’association Un Parr’Ain Emploi renouvelle son  
« Petit Déj’ de l’Emploi » samedi 3 mars, de 9h à 12h à 
la salle des Carrons. Ce sera l’occasion pour chacun de 
partager son expérience autour d’un bon café !

 Site de la mairie
www.mionnay.fr

CARNAVAL 2018 
Dimanche 25 mars à 14h30, le 
Sou des écoles organise son 
carnaval. Petits et grands, à 
vos déguisements ! Soyez 
prêts à défiler dans les rues de 
Mionnay. Venez nombreux !
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CHÉQUIER JEUNES 01   
Afin de favoriser l’accès des jeunes de l’Ain aux 
pratiques et aux offres culturelles, sportives et de 
loisirs proposées dans le département et dans les 
communes de l’Ain, l’Assemblée départementale a 
mis en place cette année, le « Chéquier jeunes 01 ». 
Il permet aux jeunes de l’Ain de 11-15 ans, inscrits en 
classe de niveau collège (collèges, Maisons familiales 
rurales, Instituts médico-éducatifs...) de bénéficier de 
réductions pour des manifestations culturelles ou 
sportives, de bons de réductions pour des livres... 
Il peut aussi servir à financer l’inscription dans un 
établissement d’enseignement artistique ou dans un 
club de sport.

Le Chéquier est utilisable de septembre 2017 au  
31 août 2018. Pour toutes les informations sur 
l’utilisation du Chéquier jeunes, rendez-vous sur le site 
internet.

ATELIERS DE PRÉVENTION
Ain Equip’Âge propose des ateliers de prévention sur 
toute l’année 2018. 

Ces ateliers s’adressent aux personnes de 60 ans 
ou plus, résidant sur le département de l’Ain. Ces 
actions de prévention ont une visée thérapeutique, 
et sont animées par une psychomotricienne et une 
ergothérapeute. Le Service d’Accompagnement 
Véhiculé (SAVE) de VSDS est à votre disposition pour 
vous rendre aux ateliers.
Tous les ateliers ont lieu le lundi après-midi :
•  Atelier mémoire : 15/01, 22/01, 29/01, 05/02, 03/09, 

10/09, 17/09, 24/09.
•  Atelier nouvelles technologies : 12/02, 19/02, 15/10, 

22/10.
•  Atelier « Code de la route » : 26/02, 10/12.
•  …

APRÈS LES FÊTES, QUE 
FAIRE DE SON SAPIN ? 
Plusieurs possibilités pour 
se débarrasser de son sapin 
après les fêtes :

•  Le rapporter dans 
les magasins ou les 
jardineries, lieu de votre 
achat ;

•  Le déposer tout simplement 
en déchèterie.

Notez qu’aucun sapin ne sera ramassé avec la collecte 
des ordures ménagères !

HORAIRES D’HIVER 
DES DÉCHÈTERIES 
INTERCOMMUNALES
jusqu’au 24 mars

• Déchèterie 
intercommunale 
de Saint-André-de-Corcy 
Horaire d’ouverture : 
9h à 12h30 /13h30 à 17h.
Fermée le mardi toute la 
journée et le mercredi matin.

• Déchèterie 
intercommunale 
de Villars-les-Dombes 
Horaire d’ouverture : 
9h à 12h30 /13h30 à 17h.
Fermée le mercredi après-
midi et le jeudi toute la 
journée.
La présentation d’une carte 
à puce est obligatoire pour 
accéder aux déchèteries.

DÉCALAGE DES 
ORDURES MÉNAGÈRES
Lundi de Pâques

Les collectes des ordures 
et sacs jaunes auront lieu le 
samedi 31 mars à la place du 
lundi 2 avril 2018.

 Plus d’informations
www.ain.fr/solutions/chequier-jeunes-01/

 VSDS - Aide et Soins à Domicile
225, rue Louis Antoine Duriat - 01600 Reyrieux
04 74 00 35 17 
contact@vsds.fr
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RENCONTRE AVEC… MAMY DANY 
  Bonjour Dany. Est-ce que tu peux te présenter en 
deux ou trois mots avant de nous parler d’une de 
tes passions : l’écriture ? Drômoise d’origine, j’habite 
à Mionnay depuis plus de 25 ans. J’ai fait une carrière 
autour de l’insertion comme formatrice pour adultes. 
Je suis aujourd’hui à la retraite et mamie de quatre 
petits enfants (qui ont entre 6 ans et 20 mois).

  Comment t’est venue cette passion pour l’écriture 
pour enfants ? J’ai toujours aimé lire et écrire. J’ai 
beaucoup écrit quand j’étais en activité, mais seulement 
des écrits professionnels. Afin de me perfectionner et 
d’aider au mieux les personnes que j’accompagnais, j’ai 
participé à des ateliers d’écriture. J’ai suivi le premier, il 
y a plus de 20 ans, et depuis, j’en suis un par an. Lors de 
ces ateliers, j’ai pu écrire plein de petits bouts d’histoires, 
et cela me plaisait énormément ! Mais rien d’abouti… 
En 2004, j’ai écrit une histoire de six pages que j’ai 
présenté à l’animatrice de mon atelier d’écriture pour 
avoir le retour d’un œil professionnel. Elle m’a orientée 
sur un atelier pour contes, il y avait encore du travail… ! 
Depuis la naissance de mes deux premiers petits-
enfants en 2011, Justine et Amaury, j’ai eu l’envie de leur 
écrire des histoires. Justine m’avait passé commande :  
« une histoire avec des étoiles et des cœurs ». De là 
j’ai écrit « Rencontre au jardin », l’histoire de Mimi qui 
rencontre une coccinelle qui a perdu ses points. Quant à 
Amaury, il voulait l’histoire d’un cheval vert. Et de là est 
née celle du « petit cheval qui n’avait pas de couleur ».  
J’écrivais uniquement pour mes petits-enfants. Mais il 
y a deux ans, pour Noël, mes filles m’ont offert le livret 
qu’elles avaient réalisé sur internet avec les histoires 
que je leur avais envoyées. J’ai pu les montrer à des 
amis, et tous m’ont encouragé à les publier. Depuis, 
cette idée m’est restée en tête…

 D’où tires-tu ton inspiration ? Te sers-tu de tes 
histoires pour faire passer des messages ? Mes 
histoires tournent généralement autour de la nature. Je 
mets en scène des animaux ou des insectes. 

Je m’inspire de ce que je vois ou ce que je ressens, en 
observant la nature, pendant des balades ou bien en 
assistant à une scène insolite du quotidien. J’ai des 
images en tête, et comme je ne sais pas les dessiner, 
je les écris. Je ne cherche pas à délivrer un message, 
mais on écrit avec ce qu’on est, alors mes convictions 
transpirent sûrement dans mes écrits. On ressent 
donc forcément certaines de mes valeurs : un œil 
bienveillant sur la nature et sur les gens.

 Est-ce que tu écris aussi pour les adultes ? Oui, j’ai 
commencé un roman en 2015, mais je l’avais mis de 
côté jusqu’à il y a quelques semaines. Je préfère écrire 
pour les enfants, c’est plus stimulant et le retour est 
immédiat ! Les enfants sont spontanés, s’ils n’aiment 
pas ils ne le cachent pas. Je teste mes histoires auprès 
de mes petits-enfants, mais aussi dans le cadre de 
Lire et faire lire, dans les écoles de Montanay et de 
Mionnay. Mais, la littérature jeunesse est un secteur où 
l’offre est abondante et les éditeurs sont très sélectifs, 
il faut se caler dans une collection. De plus, pour un 
album, il faut rajouter le coût de l’illustration. Il y a 
moins de contraintes pour la publication de romans 
pour adultes, qui de ce fait, semble plus accessible.

 Combien de temps consacres-tu à l’écriture ? 
J’écris par à-coups, on ne convoque pas l’inspiration… 
L’écriture pour enfants est assez spontanée. Mais 
j’essaye de faire l’effort de me poser pour écrire. Au 
plus j’écris, au plus il m’est facile d’écrire. Je m’autorise 
donc, maintenant que je suis à la retraite, à y consacrer 
du temps. Aujourd’hui je me sens libre dans mon 
écriture, je ne suis plus contrainte comme j’ai pu l’être 
dans mes écrits professionnels.

 Quelles sont les prochaines étapes pour toi 
concernant l’écriture ? Cette année, je vais collaborer 
avec un illustrateur afin de mettre en images mes 
histoires et présenter un projet finalisé à un éditeur. Et 
parallèlement, je vais essayer de terminer mon roman…

Beaucoup connaissent la famille 
Vaudan, originaire de Mionnay !  
Que sait-on de Dany ? Que c’est 
une jeune retraitée investie dans 
la vie associative de la commune 
(ASCM courir ou marcher, Un 
Parr’Ain Emploi et les Croq’notes). 
Mais ce que peu de gens savent, 
c’est qu’elle aime écrire des 
histoires pour les enfants. Et quand 
la magie opère, Dany se transforme 
en Mamy Dany…
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 L’AGENDA du trimestre 

Vacances d’Hiver 
du vendredi soir 9 février

au lundi matin 
26 février 2018

 JANVIER
• Sam.6  - Voeux de la municipalité - 10h30 - POM
• Sam. 6  - Loto/galette - Sans souci - 14h - Salle polyvalente
• Sam. 6  - Porte ouverte/galette - Basket - 15h - POM
• Dim. 7 - Début tournoi interne - Tennis - 9h - POM
• Mar. 16  - Rencontre autour du livre - 14h à 16h - Médiathèque
• Ven. 19  - Soirée jeux - Ludothèque  - 20h - Salle Méli-mélo
•  Sam. 27  -  Distribution des sacs jaunes et Collecte des bouchons - 10h à 12h - Salle du Conseil

 FÉVRIER
• Ven. 2  - Conseil Municipal - 20h30 - Salle du Conseil
• Sam. 3  - Distribution des sacs jaunes - 10h à 12h - Salle du Conseil
• Sam. 3  - Permanence - Un Parr’Ain Emploi - 9h à 11h - Salle des Carrons
• Mar. 6  - Rencontre autour du livre - 14h à 16h - Médiathèque
• Ven. 9  - Soirée jeux - Ludothèque - 20h - Salle Méli-mélo
• Dim. 25  - Théâtre - CCAS - 15h - Atelier 208 St André de Corcy

 MARS
• Ven. 2  - Conseil Municipal - 19h - Salle du Conseil
• Sam. 3  - Petit Déj’ de l’Emploi - 9h à 12h - Salle des Carrons
• Sam. 10  - Collecte des bouchons - 10h à 12h - Salle du Conseil
• Dim. 11  - Finales tournoi interne adultes - Tennis - Journée - POM
• Mar. 13  - Rencontre autour du livre - 14h à 16h - Médiathèque
• Ven. 16  - Soirée jeux - Ludothèque - 20h - Salle Méli-mélo
• Sam. 24 - Nettoyage de printemps - Journée citoyenne
• Dim. 25  - Carnaval - Sou des écoles - 14h30

 AVRIL
• Mar. 3  - Rencontre autour du livre - 14h à 16h - Médiathèque
• Ven. 6  - Conseil Municipal - 20h30 - Salle du Conseil
• Sam. 7 - Permanence - Un Parr’Ain Emploi - 9h à 11h - Salle des Carrons
• Sam. 21  - Collecte des bouchons - 10h à 12h - Salle du Conseil
• Jeu. 26  - Marche du muguet - Sans soucis - 13h30 - Salle polyvalente
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Vacances de Printemps 
du vendredi soir 6 avril

au lundi matin 
23 avril 2018


